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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/11/2024 dans l'établissement GIE DU
VIVARAIS implanté  LA  ROSETTE 22400 Coëtmieux. L'inspection  a  été  annoncée  le  20/11/2024.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

PPC

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GIE DU VIVARAIS
• LA ROSETTE 22400 Coëtmieux
• Code AIOT : 0052200758
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Station de traitement (GIE)

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant  à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais 

1

Respect des
éléments

techniques
de l’unité

Arrêté Préfectoral du
04/10/2012, article 1

Demande d'action corrective

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2
Respect du

traitement des
effluents

Arrêté Préfectoral du 04/10/2012,
article 1&2

Sans objet

3

Respect sur la
gestion des

dysfonctionne
ment

Arrêté Préfectoral du 04/10/2012,
article 4

Sans objet

4
Autosurveillanc

e : bilan
matière

Arrêté Préfectoral du 04/10/2012,
article 2.7.1.

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Présence d'une dérivation du lisier après passage dans le filtramat non prévu au dossier, une explica-
tion devra être fourni par l'exploitant.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des éléments techniques de l’unité
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/10/2012, article 1
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
Prescription contrôlée : 

« Le G.I.E. du VIVARAIS ci après dénommé l'éleveur, sis à COETMIEUX au lieu dit "La Rosette" est
autorisé à exploiter à cette adresse (section ZA n° 113a et 114), conformément aux plans et mé-
moires annexés à la demande :
=> une unité de traitement des lisiers comprenant :
- une séparation de phase en tête (produisant un co-produit ci-après dénommé "résidus orga-
niques") ;
- un réacteur biologique de nitrification/dénitrification par boues activées ;
- une séparation du lisier traité par filtration secondaire des boues (produisant deux co-produits ci-
après dénommés "résidus organiques" et "effluent épuré";
- un hangar de stockage du résidu organique ;
- une lagune de stockage de l'effluent épuré.

Constats : 

non conforme, présence d'une dérivation du lisier, sortie filtramat, dans des bacs en cascade.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Une information explicative de ce dispositif devra être proposé par l'exploitant au service ICPE

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective

N° 2 : Respect du traitement des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/10/2012, article 1&2
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
Prescription contrôlée : 
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Cette unité de traitement traitera les déjections des élevages ci-dessous, à savoir :
- 5412 m3 de lisier (20795 kg d'azote) provenant du GAEC de LA ROSETTE , sis à COETMIEUX au
lieu-dit " La Rosette", sur les 7624 m3 (29484 kg d'azote) produits annuellement ;
- 5136 m3 de lisier (20700 kg d'azote) provenant du GAEC FALIGOT, sis à COETMIEUX au lieu-dit
"Faligot", sur les 7500 m3 (30229 kg d'azote) produits annuellement
- 1900 m3 de lisier (8026 kg d'azote) provenant du GAEC de l'ETIMIEUX , sis à COETMIEUX au lieu-
dit 'L'étimieux"
2.4. - Débits et flux de pollution entrant dans l'unité de traitement :

Lisier brut Flux annuel maximal Flux journalier moyen Flux  journalier  maxi-
mal

Volume 12448 m3 34,1 m3 40,9 m3

N Global 49521 kg 135,6 kg 163,8 kg

P2O5 28437 kg 77,9 kg 93,5 kg

M.E.S. 497920 kg

2.5. - Débits et flux de pollution relatifs aux co-produits :

Résidus organiques Flux annuel Flux journalier moyen

Volume 1864 tonnes 5,11 tonnes

N Global 13631 kg 37,35 kg

P2O5 24657 kg 67,5 kg

Effluent épuré Flux annuel Flux journalier moyen

Volume 10804 m3 29,6 m3

N Global 2701 kg 7,4 kg

M.E.S . 10804 kg

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Respect sur la gestion des dysfonctionnement
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/10/2012, article 4
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
Prescription contrôlée : 
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Les dispositions de l'article 5 de l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1996, modifié, sont rempla-
cées par les dispositions suivantes :
« 4.1. - L'unité de traitement est construite et mise en service à compter de la date du présent arrê-
té.
4.2. - En cas de dysfonctionnement momentané, le lisier sera stocké sur les exploitations produc-
trices du lisier à traité en amont de l'unité de traitement. Le service des installations classées sera
immédiatement prévenu. En cas de dysfonctionnement prolongé, de modification ou d'arrêt de
l'unité de traitement, de réduction du plan d'épandage des co-produits après saturation des capa-
cités de stockage, les effectifs animaux de l'élevage seront réduits en rapport avec la capacité
maximale du plan d'épandage. »

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Autosurveillance : bilan matière
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/10/2012, article 2.7.1.
Thème(s) : Élevage, Unité traitement effluent.
Prescription contrôlée : 

Les bilans sont adressés bimestriellement par l’exploitant au service des installations classées.
Ils sont annexés au cahier d’exploitation.

Constats : 

conforme

Type de suites proposées : Sans suite
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